
Information réglementée 

Communiqué de presse 

12 juin 2017 

10h00 CEST 

 

www.celyad.com    |   1 

 

Convocation à l’assemblée générale extraordinaire 

du 29 juin 2017 

 

Mont-Saint-Guibert, Belgique - Celyad SA, société anonyme faisant ou ayant fait publiquement appel 

à l’épargne, dont le siège social est situé, rue Edouard Belin, 2 à 1435 Mont-Saint-Guibert, Belgique, 

communique : dans la mesure où le quorum nécessaire pour permettre à l’assemblée générale 

extraordinaire de délibérer valablement le 12 juin 2017 n’a pas été atteint, le conseil d’administration a 

l’honneur de convoquer les actionnaires et les détenteurs de warrants de Celyad SA (la "Société") à la 

seconde réunion de l’assemblée générale extraordinaire qui se tiendra le 29 juin 2017 à 10h00 (CEST) 

au siège social de la Société. L’ordre du jour de l’assemblée demeure identique à celui figurant dans la 

convocation pour la réunion du 12 juin 2017, celui-ci est repris ci-dessous. Conformément à l’article 

558 du Code des sociétés, l’assemblée pourra délibérer sans exigence de quorum minimum de présence. 

 

1. Prise de connaissance du rapport spécial du conseil d’administration rédigé conformément 

à l’article 604 du Code des sociétés.  

2. Pouvoirs conférés au conseil d'administration en vue d’augmenter le capital dans le cadre 

du capital autorisé. 

3. Pouvoirs conférés au conseil d’administration en vue d’augmenter le capital en cas d’offre 

publique d’achat. 

4. Approbation des termes et conditions du projet de Plan de Warrants 2017 et en particulier 

de la clause de changement de contrôle comme inclue dans le Plan de Warrants 2017 

conformément à l’article 556 du Code des sociétés.  

5. Constatation du transfert du siège social, et par conséquent modification de l'article 2 des 

statuts. 

6. Modification de l'article 22 des statuts. 

7. Procuration. 

 

Documents disponibles 

 

Tous les documents concernant l'assemblée générale que la loi requiert de mettre à la disposition des 

actionnaires pourront être consultés sur le site internet de la société www.celyad.com à partir du 12 juin 

2017, sous l’onglet Investors/Shareholder meetings. 
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À propos de Celyad 

Celyad est une société biopharmaceutique de stade clinique spécialisée dans le développement de 

thérapies cellulaires. La Société utilise son expertise en développement cellulaire pour cibler le cancer. 

La plateforme NKR-T de Celyad se base sur des Lymphocytes T que l’on modifie afin de les pousser à 

exprimer un Récepteurs de Cellules Tueuses Naturelles (NK). Cette technologie offre un potentiel 

thérapeutique très large, tant dans les tumeurs solides que sanguines. CAR-T NKR-2 est le produit 

candidat phare de Celyad en oncologie. Cette thérapie a fait l’objet d’une première étude clinique de 

Phase I visant à évaluer la sécurité du produit chez des patients souffrant de deux types de cancer du 

sang, la Leucémie Myéloïde Aigüe (LMA) ou de Myélome Multiple (MM), Cette étude s’est terminée 

avec succès en septembre 2016. Celyad a été fondée en 2007. La Société est basée à Mont-Saint-

Guibert, en Belgique, et à Boston, aux Etats-Unis. Les actions de Celyad sont cotées sur Euronext 

Bruxelles et Euronext Paris sous le symbole CYAD. Les ADS sont cotés sur le NASDAQ Global Select 

Market sous le symbole « CYAD ».  

Pour en savoir plus sur Celyad, rendez-vous sur www.celyad.com 

 

Pour plus d’informations, contactez : 

Pour l’Europe : Consilium Strategic Communications  
Chris Gardner et Chris Welsh -  T: +44 (0)20 3709 5700 – celyad@consilium-comms.com  

Pour la France : NewCap 

Pierre Laurent et Nicolas Mérigeau -  T: + 33(0)1 44 71 94 94  - celyad@newcap.eu  

Pour la Belgique : Comfi 
Gunther De Backer et Sabine Leclercq - T.: +32 (0)2 290 90 90 – celyad@comfi.be  

Pour les États-Unis : Stern Investor Relations 
Will O’Connor and Michael Schaffzin – T.: +1 212.362.1200 – celyad@sternir.com 

Pour vous abonner à la lettre d’information de Celyad, rendez-vous sur 

www.celyad.com 

 Retrouvez-nous sur Twitter @CelyadSA 

 

Déclarations prévisionnelles 

En plus des faits historiques ou des déclarations de condition actuelle, le présent communiqué présente des déclarations prévisionnelles, 

incluant des déclarations au sujet de la sécurité et de la faisabilité potentielles de la thérapie cellulaire CAR-T NKR-2 et du potentiel clinique, 

en général, de la plateforme technologique de la Société ainsi que le calendrier de futurs essais cliniques, qui expriment les attentes et 

projections de la Société pour l’avenir et impliquent des risques connus et inconnus, des incertitudes et des hypothèses pouvant déboucher sur 

des résultats ou événements réels sensiblement différents de ceux présentés ou suggérés par lesdites déclarations prévisionnelles. Ces 

déclarations prévisionnelles doivent par ailleurs être considérées à la lumière de facteurs importants pouvant déboucher sur des résultats ou 

événements réels sensiblement différents des prévisions, ceci incluant les risques liés à la conduite d’essais cliniques : le risque que la sécurité, 

la bioactivité, la faisabilité et/ou l’efficacité démontrées dans les études cliniques précoces ou précliniques ne soient pas répétées dans les 

études suivantes ; les risques associés au dépôt dans les temps et agrément de tous dossiers d’autorisation administrative, lancement et 

achèvement satisfaisants d’études cliniques, dont les études cliniques de Phase I sur programme CAR-T NKR-2, résultats cliniques 

complémentaires validant le recours aux cellules souches autologues adultes pour le traitement de l’insuffisance cardiaque ischémique et la 
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thérapie cellulaire autologue CAR-T afin de traiter les maladies cancéreuses, conformité à tous types d’exigences réglementaires et autres, et 

intervention d’organismes réglementaires et autres instances gouvernementales, obtention, maintien et protection de la propriété intellectuelle, 

capacité de la Société à se prémunir de contrefaçons en faisant prévaloir ses brevets et à défendre son portefeuille de brevets contre toute 

contestation de tiers, concurrence d’autres entreprises mettant au point des produits à des fins comparables, capacité de la Société à gérer ses 

dépenses d’exploitation, capacité de la Société à obtenir des fonds supplémentaires pour financer ses activités et établir et maintenir ses 

alliances commerciales stratégiques et à prendre de nouvelles initiatives commerciales. Une liste et une description plus complète de ces 

risques, incertitudes et autres risques potentiels peuvent être trouvés dans les rapports et soumissions déposés par la Société auprès de la 

Securities and Exchange Commission, et notamment dans le rapport annuel 20-F déposé à la SEC le 8 avril 2016, ainsi que dans les futurs 

rapports et soumissions provenant de la Société. Au vu de l’existence de ces incertitudes, il est conseillé de traiter ces déclarations 

prévisionnelles avec circonspection. Ces déclarations prévisionnelles sont uniquement valables au jour du présent communiqué. La Société 

n’est aucunement dans l’obligation de mettre à jour ces déclarations prévisionnelles dans le présent communiqué qui reflèteraient un 

changement de ses estimations un changement des conditions ou circonstances d’un évènement, ou cet évènement en tant que tel,  et sur 

lesquels ces déclarations seraient basées, sous réserve d’une obligation légale ou réglementaire lui imposant de le faire.  
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